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30 janvier 2024Par Carine Delrée
Conseillère juridique à la FILE

Guide de concertation
Déparis Milieux d’accueil
Petite enfance
Dépistage participation des risques

Introduction

Présentation de la FILE
Le Bilan de Fonctionnement et le Bien-être au travail
L’analyse des risques - méthodologie
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La FILE
Pour la FILE, 
Les milieux d’accueil sont un outil 
indispensable d’une véritable politique 
d’égalité des droits entre tous les enfants, de 
lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 

Pour la FILE, 
L’accueil de l’enfant ne s’improvise pas, il ne 
s’apprend pas simplement sur le terrain, il ne 
se marchante pas. 

Pour la FILE, 
L’accueil de l’enfant se pense et se prépare, il 
s’apprend et se réfléchit avant d’être mis en 
œuvre sur le terrain, il constitue un droit 
pour chaque enfant. 

La FILE
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La FILE

Cécile Van Honsté
Directrice

Carine Delrée 
Conseillère Juridique 

Aurore Destrée
Assistante Juridique

Géraldine Legrand
Chargée de projet - Accessibilité

Isaline De Plaen
Conseillère Juridique 

Laurène Trévisan
Conseillère Pédagogique 

Marie-Emilie Tylleman
Chargée de communication

Natacha Verstraeten
Présidente

- 255 milieux d’accueil collectif (crèches, ex MCAR, haltes d’accueil, maisons d’enfants, SASPE)

- 17 services d’accueillant.es conventioné.es et salarié.es

- 59 services d’accueil extrascolaire de types 1 et 2 sur différents lieux d’accueil

- 16 écoles de devoirs

- 30 centres de vacances sur différents lieux d’accueil

- 1 maison de jeunes, 1 AMO, des organisations de jeunesse, un service d’accrochage 
scolaire…

- 9 Services de garde d’enfant malade à domicile

- 2 unités mère bébé

- 5 services AVIQ/Inclusion/…

- 9 opérateurs de formation

- 4 services SOS enfants

- 5 organes d’éducation permanente

- 5 lieux de rencontre enfant parents

- 4 réseaux et coordinations locales de milieux d’accueil et services d’expertises enfance

- 1 école de promotion sociale

- ….

La FILE compte 120 pouvoirs organisateurs (27 PO publics, 85 PO privés et 8 
membres individuels)
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• Présentation générale du Bilan de fonctionnement
• Présentation générale des règles en matière de Bien-être 

au travail

• Explication de la méthodologie DEPARIS pour l’analyse des 
risques

Objectifs

Bilan de fonctionnement et Bien-Être au Travail

Bilan de 
fonctionnement

Bien-être au 
travail

An
al
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e 

de
s 
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qu

es
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Définition
Démarche de réflexion (en 
équipe) globale sur l’amélioration 
de la qualité de l’accueil

Vision à 360° de tout ce qui 
concerne votre MA - sous 3 
angles:
- normatif (conditions d’autorisation)
- qualitatif (projet d’accueil)
- subsides

BILACC de quoi s’agit-il?

Normatif: 
maintien des 

conditions 
d’autorisation 

(volet 1)

Qualitatif: Mise en 
œuvre et 

accessibilité du 
projet d’accueil 

(volet 2)

Subsides:  
Vérification des 

subsides 
octroyés pour 

les MA 
subventionnés 

(volet 3)

Le bilan de fonctionnement

BILACC de quoi s’agit-il ?
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Champ d’application

o Tous les milieux d’accueil collectifs 0-3 ans
 subventionnés ou non, transformés ou non

o Les services d’accueil d’enfants
o Les accueillant.e.s d’enfants indépendant.e.s

BILACC de quoi s’agit-il?
Le Bilan de fonctionnement

Temporalité

o Tous les 5 ans
Avec bilan intermédiaire à 2,5 ans

o Premier bilan à réaliser entre 2022-2026
MA appelés par vague
Pour 2024: MA dont la date d’autorisation courante se 

termine par 6-7 – appel par trimestre
o Durée d’un bilan =  6 mois (+2 mois pour le courrier de 

clôture)
o Veiller à dégager du temps

BILACC de quoi s’agit-il?
Le Bilan de fonctionnement
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Volet 1 – maintien des conditions 
d’autorisation

- Auto-évaluation par le MA via 
tableau de bord - //grille de contrôle 
des normes

- Echéancier des actions (prioritaires) 
par le MA - A intégrer dans le plan 
d’action

Déroulement d’un BILACC

Normatif: 
maintien des 

conditions 
d’autorisation 

(volet 1)

Qualitatif: Mise en 
œuvre et 

accessibilité du 
projet d’accueil 

(volet 2)

Subsides:  
Vérification 

des subsides 
octroyés pour 

les MA 
subventionné

s (volet 3)

Le Bilan de fonctionnement

Volet 1 – maintien des conditions d’autorisation
6 thématiques
- Cadre règlementaire
- Infrastructure et équipement
- Alimentation
- Hygiène
- Environnement
- Eveil culturel

Quelques exemples…

Déroulement d’un BILACC

Normatif: 
maintien des 

conditions 
d’autorisatio

n (volet 1)

Qualitatif: Mise 
en œuvre et 

accessibilité du 
projet d’accueil 

(volet 2)

Subsides:  
Vérification 
des subsides 

octroyés 
pour les MA 
subventionn
és (volet 3)

Le Bilan de fonctionnement
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Déroulement d’un BILACC

1.3. Contrat d'accueil et 
Projet d'accueil

Approuvé par l'ONE le : Cliquez ici pour entrer une date.Contrat d'accueil
Commentaire

Cliquez ici pour taper du texte.

Objectif

Cliquez ici pour taper du texte.

Action(s)

Cliquez ici pour taper du texte.

Échéance (conseillé 2 mois)

Cliquez ici pour taper du texte.

☐ Oui 

☐ Non

Le contrat d’accueil est-il signé
pour accord par les parents ?

(article 44, al.1 de l’arrêté)

Quelques exemples…

Le Bilan de fonctionnement

Déroulement d’un BILACC
Quelques exemples…

1.7. Gestion et couverture des risques
Commentaire

Cliquez ici pour taper du texte.

Objectif

Cliquez ici pour taper du texte.

Action(s)

Cliquez ici pour taper du texte.

Échéance (conseillé 6 mois)

Cliquez ici pour taper du texte.

☐ Oui 

☐ Non

Une analyse de risques a-t-elle été faite ?

(Article 29 de l’arrêté)

Le Bilan de fonctionnement

Bilan de 
fonctionnement

Bien-être au 
travail

An
al

ys
e 

de
s 

ri
sq

ue
s
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Clôture du BILACC  Plan d’action

Comporte:
- Echéancier des actions (volet 1)
- Plan de développement de la qualité (volet 2)

Déroulement d’un BILACC

Validé par le PO 
(après rencontre 
avec la CAL/ACA) 
puis transmis à 

l’ONE

Remise d’un avis 
par l’agent ONE

Courrier de clôture 
du bilan général de 

fonctionnement

Le Bilan de fonctionnement

= l'ensemble des facteurs relatifs aux conditions de 
travail dans lesquelles le travail est exécuté

Le Bien-être au travail
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Employeur

 obligation générale 
 de prendre les mesures 

nécessaires 
 afin de promouvoir le bien-être 

des travailleurs 
 lors de l'exécution de leur travail

-> Il doit pour cela respecter les 
principes de prévention

Le Bien-Être au travail

Employeur

 approche planifiée et structurée de 
la prévention au moyen d'un 
système dynamique de gestion des 
risques

Le Bien-être au travail
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Planification
• Plan 

quinquennal et 
annuel

Mise en 
œuvre
• Procédures,  

PIU, formation, 
…

Evaluation
• En tenant 

compte des 
rapports, des 
changements, 
des dommages, 
…

Elaboration
• Déterminer les 

objectifs et les moyens 
• Analyse des risques 

Analyse des risques 
est destinée à être 
utilisée 
périodiquement

• Système Dynamique de 
Gestion des Risques

Le Bien-être au travail

L’analyse des risques
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L’analyse des risques

L’obligation n’est pas nouvelle 
mais est souvent méconnue

-> Enlever la douce couverture de 
l’ignorance

1. Primauté à la prévention
2. Les compétences disponibles 

sont complémentaires
3. Le travailleur est l’acteur 

principal de la prévention
4. Formation vs Assistance
5. Tout est en tout: approche 

globale
6. Vision préventive vs Vision 

légaliste
7. Evaluation vs quantification
8. Les PME

Stratégie SOBANE

Méthode DEPARIS

Système 
Dynamique 
de Gestion 

des 
Risques, …

Plans 
d’action

Analyse des 
risques

Outils appliquant 
ces principes

L’analyse des risques
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S – Ob – An – E
Screening  - Observation     - Analysis - Expertise

DE – PA – RIS

DEpistage
PArticipatif
des RISques PREVENTION

L’analyse des risques

1. Réfléchir aux problèmes et aux solutions à trouver 
(approche globale) → DEPARIS

DEpistage PArticipatif des RISques
2. Observer et faire appel à d’autres compétences en 

interne pour aller plus loin   (approche problème par 
problème)

3. Faire appel à des spécialistes
(médecins du travail, ergonomes, psychologues,…)

4. Faire appel à des experts universitaires

S
Screening

OB
observation

AN
analysis

E
expertise

E
N

 IN
TER

N
E

E
N

 E
X

TER
N

E

L’analyse des risques 
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 analyse des risques

 Observations simples
 Analyse globale
 Coût faible
 Par le personnel en interne de la structure

TANT POUR LES TRAVAILLEURS QUE POUR LES ENFANTS 

Exigences 
BET

Exigences 
ONE dans 
BILACC

Analyse 
des 

risques 
2.0 

= dépistage et recherche de solutions (DEPARIS)

• Selon la méthode DEPARIS

Outil 
 complet et gratuit
 spécifique crèches
 complété avec les dispositions du 

Code Qualité pour le bien-être des 
enfants

L’analyse des risques 2.0
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1. Information par la direction sur les objectifs poursuivis + 
engagement de tenir compte des résultats des réunions et 
études

→ Informer tous les travailleurs
→ Convaincre de l’u lité de l’ou l DEPARIS
→ Suivi concret prévu dans la méthode
(voir tableau récapitulatif en fin de fiches)

2. (Concertation et accord CPPT)
3. Définition d’un petit groupe de postes formant un 

ensemble, une situation de travail
→ par direc on ou RH
→ plusieurs groupes selon lieux, situa ons de travail, 
activités, …

ET
A

PE
S

L’analyse des risques 2.0
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4. Désignation d’un animateur par la direction avec 
l’accord des travailleurs

→ choix de l’animateur
<20 travailleurs: directeur ?
> 20 travailleurs: conseiller en prévention ?

→ faire plusieurs groupes si grand nombre de travailleurs 
ou lieux différents

5. Préparation par l’animateur
→ Adapta on de l’ou l à la situa on de travail 
(modification, ajout, suppression)

ET
A

PE
S

L’analyse des risques 2.0

6. Constitution d’un groupe de travail avec des travailleurs-clés de 
la situation de travail concernée

→ choix par direc on et RH avec animateur 
→ échan llon représenta f

(hô/fê; anciennetés différentes; métiers différents, …)
→ pas de responsables 
→ pas de délégués syndicaux
→ maximum 8-10 personnes par groupe

ET
A

PE
S

L’analyse des risques 2.0
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7. Invitation des participants
→ document prévu dans la méthode DEPARIS
→ explica on des objec fs de la réunion et du rôle des 
participants
→ à envoyer minimum 1 semaine à l’avance

ET
A

PE
S

L’analyse des risques 2.0

ET
A

PE
S

L’analyse des risques 2.0
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8. Réunion du groupe dans un local calme près des postes de 
travail

9. Explication claire par l’animateur du but de la réunion et de la 
procédure

ET
A

PE
S

L’analyse des risques 2.0

10. Discussion sur chaque rubrique en s’attardant sur
• Ce qui peut être fait pour améliorer la situation, par 

qui et quand
• Ce pour quoi il faut demander l’assistance d’un 

conseiller en prévention
• La détermination rapide du coût des mesures 

d’amélioration et leur impact éventuel (0, €, €€, €€€)
→ projeter le document qu’on complète au fur et à 
mesure, ne pas donner de copie papier

ET
A

PE
S

L’analyse des risques 2.0
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On peut travailler 
correctement

C’est ennuyant mais 
on peut continuer à 

travailler

Ca empêche de 
travailler, ça 
pourrit la vie

L’analyse des risques 2.0

Analyse de risques « ENFANTS »

UNIQUEMENT

Tout problème relatif à la santé/sécurité 
des enfants doit être résolu 
immédiatement, sans passer par/sans 
attendre la procédure d’analyse des 
risques!!!
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11. Après la réunion, l’animateur met au net
• La liste des points à étudier plus en détail avec les 

priorités
• La liste des solutions envisagées avec indication de 

« qui fait quoi quand »
• Les rubriques utilisées avec les informations 

détaillées ressortant de la réunion
→ noter toutes les proposi ons et leur fréquence
→ faire la synthèse avec les ou ls DEPARIS

ET
A

PE
S

L’analyse des risques 2.0

12. Présenter les résultats aux participants, ajouts, 

révision, …

13. Finalisation de la synthèse

14. Présentation à la direction et au CPPT

15. Intégration dans les plans annuel et quinquennal

16. Poursuite éventuelle de l’étude pour les 

problèmes non résolus

ET
A

PE
S

L’analyse des risques 2.0

41

42



30/01/2024

21

L’analyse des risques 2.0

• Découvrons l’outil…
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L’analyse des risques: conclusions

Ce n’est pas une nouveauté!

Outil spécifique MAE: 
https://www.one.be/professionnel/brochuredetailpro/brochure/guide-
de-concertation-deparis-milieux-daccueil-petite-enfance/

Liens pour aller plus loin
- projet RPS de l’APEF: https://www.apefasbl.org/decouvrez-le-projet-
risques-psychosociaux-rps
- formations sur SPF Emploi
https://www.evenements.emploi.belgique.be/fr/calendar
- site BESWIC
https://www.beswic.be/fr

Questions - réponses
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Paternité : Possibilité de reproduire, distribuer et communiquer,
idem pour œuvres dérivées, mais uniquement avec attribution de
la paternité.

Pas d’utilisation commerciale : Possibilité de reproduire, distribuer
et communiquer, mais uniquement dans un but non commercial.
Pour utiliser à des fins commerciales, autorisation préalable
nécessaire.
Pas de modification : Possibilité de reproduire, distribuer et
communiquer sous la forme initiale, sans modification. Pour toute
traduction, altération, transformation ou ré-utilisation dans une
autre œuvre, autorisation préalable nécessaire.

Partage à l’identique : Possibilité de distribuer des œuvres
dérivées, mais uniquement sous une licence identique.
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